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Section 2. Formes et conditions de financement
a) Les moyens de financement offerts par l'Association prendront la forme

de prêts. Toutefois, l'Association pourra fournir d'autres moyens de finance-
Ment, soit

(i) en faisant appel aux fonds souscrits conformément à l'Article
III, Section 1, ainsi qu'aux fonds correspondant au principal, à
l'intérêt ou à d'autres charges des sommes susvisées, si l'autori-
sation desdites souscriptions prévoit expressément un tel finance-'
ment;

ou
(ii) dans des cas spéciaux, en faisant appel aux ressources supplémen,

taires fournies à l'Association ainsi qu'aux fonds correspondant
au principal, à l'intérêt ou à d'autres charges des sommes sus-
visées, si les dispositions dans le cadre desquelles ces ressources
sont fournies prévoient expressément un tel financement.

b) Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, l'Association
Pourra fournir des moyens de financement dont elle décidera la forme et les
conditions, compte tenu de la position et des perspectives économiques de la
ou des régions intéressées ainsi que de la nature et des exigences du projet.

c) L'Association pourra fournir des moyens de financement à un État-
Membre, au Gouvernement d'un territoire relevant des membres de l'Asso-
ciation, ou à une subdivision politique d'un État-membre ou d'un de ses ter-
ritoires, à une entité publique ou privée des territoires d'un ou de plusieurs
États-membres ou à une organisation publique internationale ou régionale.

d) Dans le cas d'un prêt consenti à une entité n'ayant pas qualité de
Membre, l'Association pourra, à sa discrétion, exiger une ou plusieurs garanties
appropriées, gouvernementales ou autres.

e) Dans des cas exceptionnels, l'Association pourra ouvrir des crédits en
devises destinés à réeler des dénenses locales.
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